
ASSOCIATION SPORTIVE DU GOLF DE SAINT AUBIN 
Route du Golf 91190 Saint Aubin 

 
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR DU 1 2 JANVIER 2008 

-------------------- 
Les membres du Comité Directeur de l’Association Sportive du Golf de Saint Aubin se sont réunis   
Le 12 janvier 2008 à 16 h au golf, pour débattre sur l’ordre du jour suivant 
1°) Choix du logo et sa couleur  < équipe de St AUBIN >   
2°) Choix du fournisseur des polos, pulls et coupe vent devant équiper toutes les équipes de St AUBIN 
3°) Choix de la couleur des différents articles 
4°) Nombre approximatif des articles à commander 
5°) Divers 
 
Présents : P.ARMITAGE Directeur  M. GAY ; J.LEVEQUE  ; G.ATIE ; B.LACOMBE ; B.MICHEL 
Absent excusé : M.WEINSTEIN  

 
Point 1 : Choix de la forme et de la couleur du logo < équipe de St AUBIN > 

Après un court débat, l’assemblée propose le nouveau  logo  <  SAINT AUBIN balle verte > pour  les 
inscriptions des équipements polos, pulls et coupe vent des équipes de St AUNIN 
 
Résolution adoptée à l’unanimité   
 

Point 2 : Choix du fournisseur en textile des polos, pulls et coupe vent 
       L’assemblée propose la marque GLENMUIR comme fournisseur des équipements polos, pulls et coupes 
       Vent manche courte 
       Nota : col < dur > pour les polos, col en V ( peu prononcé ) pour les pulls  

Résolution adoptée à l’unanimité   
 

Point 3 : Choix de la couleur des différents articles 
      En préambule au choix des couleurs, l’assemblée décide d’une < couleur identique pour les tenues  
      de toutes les équipes > 
      après consultation de la collection GLENMUIR, l’assemblée propose d’adopter : 

- la couleur SABLE pour les polos 
- la couleur KIWI pour les pulls et les coupes vent manche courte 
La Direction du club  s’engage à ne pas mettre à la vente aux particuliers les articles aux couleurs des équipes. 
Résolution adoptée à l’unanimité   

  
Point 4 : Nombre approximatif des différents articles 

    Equipe senior :      20 tenues complètes soit 60 pièces 
    Equipe femmes :   15 tenues complètes soit 45 pièces 
    Equipe hommes :  20 tenues complètes soit 60 pièces 
    Equipe jeune      :  10 tenues complètes soit 30 pièces 
    Le prix communiqué par le fabricant vers le 20/01/2008 en fonction d’une commande de 195 pièces sera celui 
    que paiera le couple AS/Joueur, le Golf ne prenant aucune marge bénéficiaire,  
    Le fabricant s’engage à mettre à disposition des articles similaires pour le choix des tailles vers le 10 février  
    2008, pour une livraison et mise à disposition fin février 2008 
   Résolution adoptée à l’unanimité   
 

Point 5 : Divers 
    Le dossier préparé par Bruno MICHEL relatif à la charte d’accompagnement  A.S. / nouveaux golfeurs sera 
    disponible fin janvier 2008 
    Le prix de l’heure de cours collectif ( minimum 7 personnes ) reste inchangé à 80 € l’heure 
    Au 7 janvier 2008 le nombre de membres AS ( jeunes inclus ) s’élève à 149. 

 
- La séance est levée à 17 h30 

    Prochaine réunion du Comité Directeur non précisée  
 
    Le Secrétaire de séance   Le Vice  Président 

      Bernard LACOMBE   Gino ATIE 
      



       
 
 
 


